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1er Avril 2009

Animation “Musique et patrimoine”
avec concert exceptionnel dimanche 26 avril

Une animation exceptionnelle vous est proposée par la Commission Vie Sociale et Culturelle, avec le 
soutien du Foyer Rural et de Bastides 64.

16 h  - 17 h 30 : Visite guidée de la Bastide , coorganisée avec Bastides 64,
 
18 h :  Concert unique à l’église St Jean-Baptiste de Rébénacq ,
par l’Orchestre Symphonique du Sud-Ouest (OSSO)

dirigé par    Bernard Salles,
soliste :       Gaël-Marie Ramière (alto).

     Programme du concert :
Ouverture de Coriolan (Beethoven),
Rhapsodie pour alto et orchestre de Bernard Salles, 
                   en création mondiale .
Romance pour Alto     (Max Bruch), 
8è symphonie en fa majeur (Beethoven).

L’OSSO se compose de musiciens de tous âges, élèves d’écoles de musique, amateurs ou professionnels. L’orchestre 
a été fondé en 2007 par Bernard Salles. Il a pour vocation la diffusion dans tout le Sud-Ouest de la musique classique, 
chorale et instrumentale, de l’opérette à la musique sacrée en passant par le répertoire symphonique et la découverte 
de jeunes talents. Bernard Salles a dirigé de nombreux orchestres en France et en Espagne.

Ce concert exceptionnel mettra notre village sous les feux de l’actualité puisque 
le compositeur et chef d’orchestre palois Bernard Salles a choisi notre cité pour présenter sa 
dernière oeuvre. Le programme a été choisi pour plaire à tout public. 

Nous vous attendons nombreux.

Le prix des places sera de 12 € le jour du concert, et de 10 € en prévente, ce geste est 
prévu particulièrement pour les Rébénacquois.

Billeterie  : En prévente à 10 euros chez les commerçants de Rébénacq. 
ou à la mairie les vendredis 17 et 24 Avril de 18 h à 19 h et le samedi 18 Avril de 10 h à 12 h.,
ou à l’entrée de l’église, le jour du concert à 12 euros ( ½ heure avant le concert).

Pour Pâques, la commission culture invite tous les habitants de Rébénacq à venir chercher un 
lapin en chocolat à la mairie le lundi 13 avril après-midi. Nous vous souhaitons de joyeuses 
fêtes de Pâques.



Communiqué du Comité des Fêtes :

Le Comité des fêtes vous informe de sa venue prochaine dans vos foyers afin de vous présenter son 
programme pour les festivités prévues les 19, 20 et 21 Juin . Nous vous remercions par avance de votre accueil et de 
votre générosité.

A l’occasion des fêtes, un repas sous chapiteau vous sera proposé le vendredi soir. Nous vous remercions de 
bien vouloir déposer votre coupon de réservation ci-dessous ainsi que votre règlement correspondant (chèque libellé à 
l’ordre du Comité des fêtes) dans la boîte aux lettres du comité située à la mairie avant le 15 juin 2009.

Menu unique, 10 €/adulte et 8 €/enfant avec : Paëlla, Salade accompagnée de fromage de Pays, Dessert et Vin

Bulletin d’inscription :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nom :

Nombre d’adultes : 
Nombre d’enfants :
Montant de votre règlement :

Des anciens nous quittent :
Notre village est frappé douloureusement en ce début d’année. Madame Renée HAURE et Messieurs 

Gérard PIGNARD, Gervais BONACHE, Hubert DARRACQ, Joseph GARRABOS  s’en sont allés. Ils nous ont quitté 
aussi discrètement qu’ils ont vécu. Nous adressons à tous leurs proches nos sincères condoléances.

Nouvelles naissances :
Nous avons le plaisir d’annoncer les naissances de Dorian DA SILVA, Thomas CAMI et d’Anaïs LECLEF. 

Nous adressons nos félicitations aux parents ainsi qu’à leur famille. 
Alain Sanz

Matin Après-midi

Lundi 9 h 12 h 30 fermé

Mardi fermé

Mercredi 9 h 12 h 14 h 17 h

Jeudi 8 h 30 12 h 30 fermé

Vendredi 8 h 30 12 h 30 13 h 30 16 h 30

Samedi 8 h 30 12 h 

Secrétariat de Mairie : 
nouveaux horaires

Collecte de souvenirs sur Internet

L’Agence Départementale du Numérique propose de collecter les souvenirs de la mémoire des plus de 
60 ans sur Internet. Le témoignage peut porter sur une période de leur vie, des souvenirs de quartiers, de leur 
village, susceptibles d’intéresser leurs voisins, leur village et plus généralement le grand public. 

Les témoignages sont à déposer sur le site :
http://www.numerique64.fr/history

Les personnes moins à l’aise pour la technique sont invitées à se faire aider par un  junior (moins de 20 
ans) en formant un tandem. 

Un concours récompensera les meilleures contributions, le concours se terminera le 15 mai 2009.
Le règlement détaillé est consultable sur le site à l’adresse indiquée.
Cette opération de l’Agence du Numérique s’inscrit dans le cadre du projet européen “ HisStory ” financé 

par la Commission européenne.

Internet à votre service

Sites Internets 
Le site Internet de la commune rebenacq.com est à votre disposition pour certaines annonces, en 

particulier immobilières. Vous pouvez les saisir directement sur le site.
Réalisé par le SIVU de la Vallée d’Ossau, le site www.valleedossau-tourisme.com  présente les 

manifestations et activités des communes de la vallée, y compris les programmes de cinéma. 
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COMMISSION FINANCES

Commune :  Le budget primitif de 2008 a été respecté. Il est proche du prévisionnel.

Investissement  : les dépenses totales d’investissement s’élèvent à 130 287 € pour diverses réalisations : 
voirie, mobilier, réseau électrique et éclairage public, maçonnerie, école,...etc.

Assainissement :
 - Fonctionnement  : le déficit de l’année est en diminution : 4 489 € en 2008 (contre 8 049 € en 2007).

Le déficit global (avec reprise du déficit total de l’année précédente) s’élève à 26 705 €, celui-ci sera résorbé sur 
plusieurs années.
- Investissement  : le résultat 2008 fait apparaître un excédent de 9 374 € .

 Endettement :
La Commune avait un endettement de 435 000 € au 31/12/2008 : elle se situe dans la “zone verte”, c’est-à-dire 

dans la catégorie des communes les moins endettées avec moins de 6 ans d’endettement  (de 6 ans à 10 ans : zone 
médiane, de 10 ans à 15 ans : zone orange, plus de 15 ans : zone rouge).

Fonctionnement : PREVU REALISE % réalisé / prévu

DEPENSES 445 808 € 408 222 € - 8 %

RECETTES 497 267 € 511 999 € + 3 %

CCAS
La Commission est composée de 9 personnes, 5 membres du Conseil Municipal et 4 personnes extérieures.

- Président : Alain Sanz.
- Responsable de la Commission : Monique Carivenc.

Activité Aide à domicile  :
Nous avons compté jusqu’à 12 bénéficiaires et employés à temps partiel, 8 aides à domicile durant l’exercice 2008.
Afin de pérenniser ce service, mise en place fin 2008 du regroupement avec le CCAS d’Arudy et prise en charge des 
dossiers APA, à compter du 1er janvier 2009.

      Activité Aides sociales  :
La commission a travaillé et statué sur les points suivants :

- aides financières exceptionnelles et aides complémentaires accordées pour les sinistres suites aux inondations 
de mai 2007,

- attribution de subventions à des associations à caractère social et/ou humanitaire,
- organisation du repas des aînés le 27 septembre 2008,
- organisation du goûter et du spectacle de Noël et achat de chocolats pour le Noël de l’école,
- suite à un don de livres reçu fin 2008, il a été décidé de les transférer au Foyer Rural qui mettra en place une 

activité “ lecture ” (en cours à ce jour),
- participation au coût journalier du Centre aéré d’Arudy.

Le Conseil Municipal a voté en deux séances le budget réalisé 2008 et le budget prévisionnel 2009. Nous avons pensé vous fournir 
une meilleure vue de notre activité en proposant à chaque commission d’établir un bilan rapide de son activité. Le budget 2009 est 
fourni dans les deux  pages suivantes.

BILAN ET REALISATIONS 2008

BULLETIN MUNICIPAL DE REBENACQ
Tél : 05 59 05 54 63 amassa@rebenacq.com www.rebenacq.com

N° Special  ‘Budget Commune’ - Avril 2009

1



COMMISSION TRAVAUX
Ecole :

Rideaux de la salle de jeu.
Réfection portail entrée cour.
Peintures entrée principale  + escaliers + couloir classe CE1.
Protection des bouteilles gaz extérieures.
Mise aux normes de la cuisine et achat électroménager (réfrigérateur, congélateur, lave vaisselle).

Salle Palisses :
Fronton : réalisation d’un mur ‘banché’.
Mise en place de filets latéraux.
Installation de chauffages aérothermes au gaz.
Réalisation d’un chariot porte tables.
Nettoyage et fermeture de l’espace entre le bâtiment et le fronton.
Réfection d’un tronçon d’assainissement.

Cimetière :
Installation d’un robinet d’eau dans la partie “ nouveau cimetière ”.

Réseaux :
Câblage après mise en souterrain du réseau téléphonique route de Laruns.
Extension EDF et éclairage public chemin Las Bignes.
Mise en place de prises couplées à l’éclairage public pour les guirlandes de  Noël 
         (première tranche de 10 prises).
Rénovation des lampadaires du quartier La Garenne.

Environnement :
Elagage des platanes place de la Bielle, Haute Bielle, lavoir, place de la mairie, La Garenne. 
Reprofilage du Neez au niveau de La Garenne.

Bâtiment La Poste :
Etude et vote pour la réfection de l’appartement pour le mettre en location ; sécurisation du bureau de 
poste. Les travaux débuteront en 2009.

Divers travaux d’entretien :  peintures, VMC + électricité bâtiment ‘Husté’, etc…)

COMMISSION VOIRIE
Le total des investissements effectués pour la voirie dans l’exercice 2008 est de : 62 557,74 € ttc
II se détaille comme suit :

- Entreprise BERNADET :   
   emploie et réparation de voirie sur tous les chemins communaux        9 889,01 €
- EUROVIA : tricouche sur Chemin de Goaillard.      16 170,94 €
- SACER : tricouche sur Chemin Montoulieu ; 
                  purge du chemin Dous Marrous et Place de la Mairie   25 625,80 €
- GASPE : curage de 2500 mètres de fossés, nettoyage des lavoirs, 
                 réparation Chemin de Lanusse ; traversée de route en buse de 300 mm, 
                 réfection entière du Chemin de Castey avec fossés,
              100 m + 30 m de buses en 300 mm,   
  apport 150 tonnes 31.5 + caniveaux métalliques et regards grilles.
           10 871,99 €
- Etalement enrobé fait par les employés communaux.

ECOLE
La commune a participé à : 

- la dotation pour l’achat des fournitures scolaires, manuels et matériels pédagogiques, transport (sorties 
pédagogiques, ski, piscine, carnaval, etc …), jeux pour la maternelle (tricycles, tandems) équipements 
sportifs (tapis de sol, matériel de jonglage),

- l’achat de mobilier pour la maternelle (tables, chaises),
- la subvention pour la “Classe de découverte”,
- l’entretien général du bâtiment (voir détails à la rubrique travaux),
- l’équipement et l’entretien de la cantine : cuisine et réfectoire (voir détail rubrique travaux).

BUDGET ET REALISATIONS 2008

COMMISSION VIE SOCIALE ET CULTURELLE
La Commission vous a fourni chaque mois Amassa. Elle est ouverte à toutes propositions, initiatives, 

collaborations pour qu’il y ait une réelle vie au niveau de notre commune, au sein de laquelle chacun puisse 
trouver sa place.

Dans cet esprit, le spectacle “Cyrano de Meknès” a été proposé en juin 2008 et a constitué un moment 
de partage très apprécié.
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BUDGET COMMUNAL 2009
Le budget 2009 a été voté dans la séance du Conseil du vendredi 27 mars. 
Le détail du budget communal 2009 est consultable à la Mairie.

DEPENSES 2009 Prévisions %

Dépenses courantes 
(carburant, fournitures, réparation bâtiments/matériel 
roulant, cérémonies, transport scolaire…) 

124 455 € 22 %

Charges de personnel 164 905 € 29 %

Participations Syndicats, subventions, autres charges 54 811 € 10 %

Intérêt d’emprunts 10 000 € 2 %

Dépenses imprévues 10 000 € 2 %

Opérations comptables (dont virements à la section 
d’investissement) 195 857 € 35 %

Total dépenses 560 028 € 100 %

RECETTES 2009 Prévisions %

Carrière, cantine, garderie et autres 87 112 € 16 %

Impôts 237 054 € 42 %

Subventions (dotations état) 131 485 € 23 %

Locations immeubles 29 228 € 5 %

Produits exceptionnels      200 € 0,5 %

Remboursement salaires (maladie et contrat aidé) 7 900 € 1,5 %

Recettes exercice précédent 67 049 € 12 %

Total recettes 560 028 € 100 %
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BUDGET COMMUNAL 2009

Travaux prévus en 2009

-  Des travaux de réhabilitation du 1er étage du bâtiment de la Poste seront réalisés en vue d’une mise en 
location. 

 - Différents travaux d’entretien et de sécurisation sont prévus dont le rejointoiement du mur du fronton, la 
construction d’un hourdis entre le bâtiment et le fronton, la mise aux normes électriques, l’entretien de la 
voirie, la restauration d’œuvre d’art à l’église…

 -  Achat de petit électroménager pour la mairie, d’un lave-linge et de divers matériels pour l’école, ainsi que 
d’outillages divers pour les employés communaux.

 - Deux études de maîtrise d’œuvre concernant le projet d’aménagement des Places et le projet d’extension 
du secrétariat de mairie.

 - Extension de réseau EDF d’éclairage public et d’eaux pluviales dans le cadre de l’urbanisation du secteur 
Sansans.

 - Construction d’un local pour le stockage de produits dangereux à proximité de l’atelier communal.

-  Travaux de voirie. 

Le montant total des dépenses d’investissement réelles est de 367 185 € auquel s’ajoute les dépenses 
financières d’un montant de 90 174 € (capital d’emprunt, déficit antérieur…etc.) Le budget section 
investissement s’équilibre à 457 359 €.

Taxes et redevances pour 2009    

Afin d’assurer l’équilibre financier du service entretien du réseau assainissement et de la station 
d’épuration, le Conseil Municipal a décidé à la majorité d’augmenter les redevances :

Assainissement  : 

Cette taxe ne concerne que les habitations raccordées à l’assainissement collectif.

- Terme fixe :  + 10 %, soit 64.79 € (au lieu de 58.90 €)

- Terme variable : + 10 %, soit 0.90 € (au lieu de 0,82 €)

Pour une famille moyenne de REBENACQ, la consommation est d’environ 120 m3 par année, cette 
augmentation sera de 15 €. 

Contributions directes

Le Conseil Municipal décide à la majorité d’augmenter les taux d’imposition de 1,4%. Celle-ci correspond 
à la moitié de la moyenne d’augmentation du coût de la vie (source INSEE : 2,8%).

Les nouveaux taux sont fixés comme suit : 
- Taxe d’habitation : 8,96   % (au lieu de 8,84%)
- Taxe foncières sur les propriétés bâties : 6,97 % (au lieu de 6,87 %)
- Taxes foncières sur les propriétés non bâties : 35,15 % (au lieu de 34,67%)
- Taxe professionnelle (inchangée) : 19,31 % (taux plafonné).

4


